
 
Club de curling Vallée-de-la-Gatineau (CCVG) 

 Politique concernant la nomination d’un lauréat  
au temple de la renommée  

 

Cette politique adoptée par le Conseil d’administration (CA) entre immédiatement en vigueur.  Elle 

annule la politique antérieure. Dans cette politique le masculin s’applique aussi au féminin.  

MISE EN CONTEXTE 

Le temple de la renommée vise à reconnaître et honorer un membre actif ou un ex-membre pour ses 

multiples réalisations et le rayonnement de ses activités et implications, dans le club comme dans la 

communauté. Le mérite est énoncé par la définition suivante, apposée sur la plaque : « Le membre du 

Temple de la renommée est reconnu pour ses nombreuses réalisations au sein du Club de curling Vallée-

de-la-Gatineau. Pionnier et innovateur, il ou elle a contribué à faire valoir les intérêts du club par son 

engagement et en le représentant dignement dans la communauté ».   

CRITÈRES À CONSIDÉRER 

Le titre est remis annuellement, lors de la tenue du gala annuel du Club, ou de toute autre cérémonie 

soulignant la fin de la saison. Toutefois, le prix n’est pas obligatoirement remis à chaque année.  

COMITÉ DE NOMINATION  

Le conseil d’administration sollicite la candidature de membres pour former le comité de nomination d’un 

lauréat au temple de la renommée.  Les membres sont désignés par décision du conseil d’administration à 

la séance du conseil de janvier de chaque année. 

Le comité doit compter un nombre impair de membres. En l’absence de candidature volontaire, le conseil 

peut désigner les membres qui formeront ce comité.  

L’ensemble des membres nommés au Temple de la renommée sont éligible pour siéger sur le comité de 

nomination.   

RESPONSABILITES DU COMITÉ DE NOMINATION 

Le comité est responsable de rédiger un appel de mise en candidature et le rendre accessible aux membres.  

MISE EN CANDIDATURE 

Un candidat est éligible si un formulaire de mise en candidature a été complété par un membre et remis au 

président ou un autre membre du comité. La personne qui présente la candidature doit solliciter trois autres 

membres pour appuyer la candidature. Une date d’échéance est fixée annuellement pour remettre le 

formulaire. Un membre du comité peut compléter lui-même un formulaire de mise en candidature. Dans ce 

cas, il peut participer aux discussions mais doit s’abstenir de participer à la décision finale, s’il est considéré 

être en conflit d’intérêt. 



CRITÈRES DE SÉLECTION 

Pour être éligible, un candidat(e) doit être membre du Club depuis plus de cinq ans. Il peut être actif ou 

inactif au moment d’être pris en considération. Il doit s’être démarqué dans le Club et présenter certaines 

des qualités et attitudes suivantes ; 

• Avoir apporté une contribution significative au curling, et plus particulièrement au Curling Vallée-

de-la-Gatineau. Cette contribution, de toute forme, peut se traduire par une implication bénévole 

soutenue, remarquée et appréciée par les membres du Club. 

• L’apport du membre peut se traduire par son rôle d’ambassadeur du club hors région, ou même par 

une représentation du Club dans la communauté. 

• Avoir démontré la qualité de son leadership, son contact humain et un comportement rassembleur 

envers les membres du Club. 

• Faire preuve d’un sens des responsabilités. 

• Incarner la vision et les valeurs du Club dans ses actions, soit ; esprit sportif, respect / civisme, 

reconnaissance et valorisation, engagement / implication et ouverture d’esprit  

• Avoir participé à la création et à la mise en œuvre de certains programmes ou activités du Club ou 

avoir fait une importante contribution au développement et à l’avancement du Club. 

PÉRIODE D’ÉLIGIBILITÉ 

À moins d’avoir été rejetée pour non-conformité, toute candidature refusée sera automatiquement 

réexaminée par le comité au cours de l’année suivante. Par la suite, les candidatures refusées et échues 

doivent être proposées à nouveau. 

ÉVALUATION DES DOSSIERS 

Le comité de nomination évaluera les dossiers soumis de façon objective, en utilisant le formulaire de mise 

en candidature pour évaluer les réalisations mises en évidence, en lien avec les critères de sélection de la 

présente politique. Le comité recommandera au CA le nom du candidat retenu de même que les critères qui 

justifient sa nomination. Advenant que plus d’un candidat reçoive l’assentiment du comité de sélection, il 

reviendra au CA de prendre une décision finale, parmi les recommandations du comité de sélection. 

Le CA doit entériner la recommandation du comité de sélection en considérant qu’un nombre suffisant de 

critères établis sont rencontrés par le (la) nominé(e). 

DOCUMENTS HONORIFIQUES 

Lors d’une soirée prévue à cette fin, après lecture d’une adresse habituellement préparée par le « parrain » 

du lauréat, le nouvel intronisé se verra offrir une plaque ou trophée souvenir. De plus, son nom sera apposé 

sur la plaque perpétuelle conservée au Club de curling. 

  



TEMPLE DE LA RENOMMÉE – CLUB DE CURLING VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 2023-2024 

DATE DE REMISE : AU PLUS TARD MERCREDI 10 AVRIL 2024, 23h59 

(Note : Le genre masculin est utilisé dans tous les énoncés, donc pour désigner autant le genre féminin) 

Nom du candidat : ______________________________________________ 

Veuillez décrire comment le candidat a fait une importante contribution au développement et à 

l’avancement du curling et surtout, du Club de la Vallée-de-la-Gatineau. Il y a lieu de faire état des 

éléments mentionnés dans la Politique, au paragraphe « Critères de sélection »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Attributs personnels ( leadership, personnalité, comportement rassembleur, respect / civisme, esprit 

sportif, sens des responsabilité, etc ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne qui présente la candidature :  ____________________________________ 

Appuyé par (minimum 3 personnes) : 

__________________________________  ____________________________________ 

__________________________________  ____________________________________ 

Des documents peuvent être joints à la candidature, comme correspondances, coupures de presse, copies 

de certificats de distinction, de mentions, etc 

Je déclare par la présente qu’au meilleur de ma connaissance, tous les renseignements ci-dessus 

sont exacts et conformes 

__________________________________________ ______________________________ 

Signature du présentateur     Date 


